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 Fonctionnement    Investissement 
       
Dépenses       1 259 049.63 €    Dépenses    992 475.97 € 
Recettes  1 616 771.07 €    Recettes 1 242 777.08 € 
Excédent 2017          357 721.44 €    Excédent 2017    250 301.12 € 
       
Année n-1     Année n-1  
Excédent 2016          492 403.20 €    Déficit 2016  - 460 936.88 € 
       
Total     Total  
Excédent reporté 
2018          850 124.64 €    

Déficit  
reporté 2018 - 210 635,76 € 

      
 

 Bilan Excédent de fonctionnement :       + 639 488.88 € 

 

Un déficit d’investissement n’est pas une dette mais simplement l’inscription comptable de    

travaux budgétés non réalisés ou non terminés ainsi que le non versement de subventions 

(souvent 1 an après la fin des travaux). Ces éléments sont donc repris dans le Budget Primitif de 

l’année suivante. 
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   Budget 
   2017 

      Budget 
     2018 

    
Cpte 002 Résultat d'exploitation         492 403.20 € 639 488,88 € 
Cpte 013 Atténuations de charges             8 000,00 € 22 000,00 € 
Cpte 70 Prestations de services           75 600,00 € 80 600,00 € 
Cpte 73 Impôts et taxes         817 500,00 € 759 500,00 € 
Cpte 74 Dot. subs et particip.         395 000,00 € 392 000,00 € 
Cpte 75 Autres produits         106 000,00 € 100 000,00 € 

Cpte 77 Produits exceptionnels             2 520,00 € 0,00 € 

    
TOTAUX       1 897 023,20 € 1 993 588,88 € 

  
Budget  

2017 
Budget  

2018 
    
Cpte 011 Charges à caractère général      357 830,00 €      419 060,00 € 
Cpte 012 Charges de personnel       486 500,00 €      495 000,00 € 
Cpte 014 Reversement FNGIR *      105 000,00 €      105 000,00 € 
Cpte 022 Dépenses imprévues          9 448.20 €        39 854,88 € 
Cpte 023 Virement à la section d'investissement      649 248,15 €      683 707,67 € 
Cpte 042 Dotations aux amortissements        72 026,85 €        52 466,34 € 
Cpte 65 Autres charges de gestion courante      165 770,00 €      152 300,00 € 
Cpte 66 Charges financières        51 000,00 €        46 000,00 € 
Cpte 67 Charges exceptionnelles             200,00 €             200,00 € 
    
TOTAUX    1 897 023.20 €   1 993 588,88 € 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

- FNGIR : Impôt compensation de la Taxe Professionnelle 
 
NB: L’ensemble de détail de chaque compte est consultable en Mairie 
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Opérations Dépenses Subventions Autofinancement 

Eglise   

Orgue maîtrise d’œuvre 13 000,00 € 0,00 € 13 000,00 € 

Mise aux normes électriques 1 500,00 € 0,00 € 1 500,00 € 

Escalier 0,00 € 4 821,00 € -4 821,00 € 

Orgue (résiduel 2018) 42 500,00 € 52 600,00 € -10 100,00 € 

       

Route des Roches 3ème tranche  74 000,00 € 0,00 € 74 000,00 € 

Le Moncet tranche A  26 000,00 € 0,00 € 26 000,00 € 

Le Moncet tranche B 20 500,00 € 0,00 € 20 500,00 € 

Grand Lucquis 4 000,00 € 0,00 € 4 000,00 € 

Gerbaux Ragrenet tranche C 44 000,00 € 0,00 € 44 000,00 € 

Jardin Saint-Fiacre 2 815,00 € 0,00 € 2 815,00 € 

Lanterne routes des roches  4 520,00 € 0,00 € 4 520,00 € 

       

Maîtrise d’œuvre  10 000,00 €   10 000,00 € 

Travaux 3ème phase 300 000,00 € 75 000,00 € 225 000,00 € 

Achat des terrains 50 000,00 € 0,00 € 50 000,00 € 

 

Réfection des concessions expirées 5 000,00 € 0,00 € 5 000,00 € 

       

Outillage agents techniques 5 000,00 € 0,00 € 5 000,00 € 

Tondeuse autoportée 9 220,00 € 4 225,00 € 4 995,00 € 

       

Entretien des bâtiments 70 000,00 € 0,00 € 70 000,00 € 

Colonne électrique appartements 5 000,00 € 0,00 € 5 000,00 € 

Chauffage maternelle (Résiduel 2018) 8 565,00 € 0,00 € 8 565,00 € 

Installation chaudière et télégestion 0,00 € 27 400,00 € -27 400,00 € 

Changement fenêtres logements  39 000,00 € 0,00 € 39 000,00 € 

Réfection des courts de tennis 57 500,00 € 39 000,00 € 18 500,00 € 

 

Chemin de la Queue 52 000,00 € 19 000,00 € 33 000,00 € 

       

Dépenses imprévues 7 000,00 € 0,00 € 7 000,00 € 

Total général  851 120,00 € 222 046,00 € 629 074,00 € 

Eclairage public 

Hydro-viticoles 

Cimetière 

Outillage 

Rénovation des bâtiments 

Voirie 

Dépenses imprévues 
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FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 
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IMPOTS / CHARGES PERSONNEL 

EVOLUTION DE L’ENDETTEMENT  

Pic d’endettement important 2009/2012 
 

• Emprunt d’un million d’euros pour les travaux suite à l’orage de 2009 (hors subventions).  
• Emprunt d’un million d’euros pour l’aménagement de la place du Lieutenant Lehoucq et la 

construction du bâtiment. 
• Pratiquement 50 % de la dette est couverte par la recette des loyers du bâtiment (logements,       

groupe médical, épicerie). 
 

Depuis ces dates, les investissements, environ un million d’euros par an, se font en autofinance-

ment.         
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Compte Administratif 2017 : 

La baisse des dotations de l’Etat (100 000 €) en 2016 commence à se ressentir    

fortement dans nos budgets. 
 
Nous  obtenons un excédent de fonctionnement de 492 403 €, il est en baisse de   

47 508,35 € par rapport à 2016. 
 
Cette baisse, amoindrie par une recette de 50 000 €, est liée à la ventilation des 

comptes du CCAS que la loi nous a demandé de dissoudre. L’action sociale sera 

prise directement sur le fonctionnement de la commune, sans cette recette, la baisse 

serait de 97 508,35 €. 
 
 
 

Pour 2018, nous gardons un niveau d’investissement élevé de 851 120 € malgré 

une nouvelle baisse annoncée des dotations. 
 
Les recettes principales des communes sont les dotations de l’Etat et nos impôts. 

Pour maintenir des niveaux de travaux importants, il conviendra dans les années à 

venir de trouver des financements compatibles avec nos capacités. 
 
La priorité restera les travaux sécuritaires (hydro et voirie) et si la fiscalité reste à 

ce niveau, il faudra faire des choix et reporter des investissements, notre qualité de 

vie en sera modifiée. 
 
Cependant, une augmentation de 1 % des trois taxes (habitations, foncières bâtis et 

non-bâtis) ne rapporte à la commune que 6 300 €. 
 
En 2018, la baisse de dotations est liée à la disparition progressive de la taxe   

d’habitation (1/3 en 2018 soit 30 000 € si 30 % des habitants de Chézy en           

bénéficient). 
 
En 2020, ce sera plus de 300 000 € de recettes que notre commune perdra sauf si 

comme annoncée, une compensation à l’euro près sera mise en place. 
 
Il est donc indispensable que les dotations de l’Etat soient revalorisées et         

maintenues, sinon  les communes ne pourront plus investir et risqueront de         

disparaître à cours termes. 

Budget Primitif 2018 : 
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Travaux hydroviticoles 2018  

 

∗ Mise en place du dépierreur Chemin de la Halte et de la canalisation sur la parcelle de                      

Mme SIMON. 

∗ Création du bassin au dessus du Moncet : 

Coût Total : 300 000 € HT 

                               Bâtiments communaux 

Dans le cadre de la rénovation et des économies d’énergie : 
 

∗ Changement de toutes les huisseries (portes et fenêtres)  
    des appartements et du pavillon Rue Georges Ponsin. Coût Total : 39 000 € HT 

Réfection des courts de Tennis 

Report des travaux au printemps 2018 suite à la défection de l’entreprise attributaire 

du marché en 2017. 
Opération blanche pour la Mairie, le Club de Tennis prend à sa charge la totalité du 

financement non subventionnable (18 500 €). 

 

∗ Fin du bassin haut des Roches (clôture, passage d’engins etc.) 

∗ Mise en place de deux VMC dans les appartements. 

∗ Ateliers municipaux : mise en place d’un portail 

∗ Remise aux normes de la colonne électrique des appartements 

du groupe scolaire, rue Georges Ponsin. 

Coût Total  : 5 000 € HT 

Coût Total : 5 000 € HT 

Coût Total : 300 000 € HT 
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Coût Total : 1 500 € HT 
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Orgue 
 

Après pratiquement un an de réfection en atelier, le buffet de l’orgue et une partie de     

l’instrument sont revenus dans l’Eglise courant Février-Mars 2018. 
 
La remise en place et la mise en harmonie de l’instrument se feront dès que les    

conditions climatiques seront favorables (température supérieure à 10 °C). 

                                Voirie 

∗ Réfection d’environ 1 km de voirie, Chemin de la Queue. 

Travaux enfouissement des réseaux électrique et téléphonique  

∗ Les dernières tranches d’enfouissement des réseaux route des Roches se            

terminent. 
∗ L’entreprise GTIE est également présente sur les deux extrémités du Moncet. 

Coût  résiduel : 164 000 € 

Coût  total : 52 000 € HT 
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Nuisances sonores  
Les conditions climatiques obligent parfois à différer le passe-temps favori de     
chacun.  
 

Malgré cela, l’utilisation de la tondeuse et autres travaux de bricolage sont soumis 
à une règlementation afin de respecter le bien être de tous.  
 

Horaires à respecter :  
 

Jours ouvrables :      de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 
 

Samedi :             de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
 

Dimanche             
Et jours fériés :         de 10h00 à 12h00 

Objets perdus 

Peut-être vous est-il arrivé de perdre vos clés de maison ou autre objet ? 
Si vous êtes dans ce cas, nous tenons à disposition en Mairie  différents 

objets trouvés sur notre commune. 

Transports scolaires Collège 

Sur notre commune comme dans beaucoup d’entre elles, il existe des     
endroits privilégiés (pour les chiens) qui deviennent impraticables  :    
Monument aux Morts, Chemin du Mont, Bordure du Dolloir...et même le  
Cimetière !  
 

Soyons citoyens, ramassons leurs déjections lorsque nous les promenons. 

Nos animaux domestiques 
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Ramassage des ordures ménagères 

HIVER 
DU 15 OCTOBRE AU 14 

AVRIL 

ETE 
DU 15 AVRIL AU  

14 OCTOBRE 

LUNDI 1 4H - 17 H 

MERCREDI   9 H - 12 H 

VENDREDI 14 H - 17 H 

SAMEDI    9 H - 17H 

AVRIL 4 et 18 

MAI 2 et 16 et 

30 

JUIN 13 et 27 

JUILLET 11 et 25 

AOUT 8 e t 22 

 
COLLECTE BACS JAUNES 

LES MERCREDIS 

Pour rappel : 
 

 - Les sacs déposés en dehors de la poubelle ne sont pas collectés. 
 - Les poubelles doivent être fermées. 
 

Les responsables des services de collecte nous renouvellent leurs félicitations « La 

commune de Chézy sur Marne est la plus propre de la Communauté de Communes ».  
Nous avons le plus faible taux d’incivisme : le tri est correct, pas de sacs ni de dépôts 

sauvages observés. 
Il est vrai que les anomalies rencontrées sont très vite réglées par nos employés du ser-

vice entretien ».  

HORAIRES DECHETTERIE CHARLY SUR MARNE 

SEPTEMBRE  5 et 19 

OCTOBRE 3, 17 et 31 

NOVEMBRE 14 et 28 

DECEMBRE 12 et 26 

LUNDI  14H - 18 H 

MERCREDI   9 H - 12 H 

JEUDI     9H - 12H 
  14H - 18H 

VENDREDI 14 H - 18 H 

SAMEDI    9 H - 18H 

DIMANCHE   10H - 12H 

Ateliers d’éveil du relais assistantes maternelles 
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Pour les enfants nés en 2015 
qui seront scolarisés pour la rentrée 

de septembre 2018 
Merci de prendre 

rendez-vous  
 
avec le Secrétariat 

de Mairie  
 
au 03.23.82.80.29  

 Vous munir :  
 

� Du livret de famille     

� Du carnet de santé  

� D’une attestation de domicile délivrée par la mairie de votre domicile  

� Pour les enfants qui n’ont jamais été scolarisés d’un certificat médical  

attestant des vaccinations obligatoires  

� Pour les enfants déjà scolarisés du certificat de radiation délivré par l’ancienne école  

� De la fiche de renseignements dûment complétée disponible en mairie ou à l’école  
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